
L es déplacements des ani-
maux sont inf luencés 
par des facteurs démo-
graphiques, sociaux, 

alimentaires, environnementaux. 
Causes qui peuvent se cumuler. 

NOUVEAUX TERRITOIRES

Cerf et colonisation          
par Guy Bonnet

L’aire de distribution du cerf en France a globalement doublé en cinq 
décennies. L’espèce occupe aujourd’hui la moitié de la forêt nationale, 

soit environ 8 millions d’hectares. Cette expansion géographique, 
d’abord due à une politique de repeuplement, s’est poursuivie  

par la colonisation naturelle de nouveaux territoires

En début de dispersion, on trouve presque toujours des jeunes mâles
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Il faut distinguer la colonisation 
– qui est un départ du domaine 
natal sans retour – des mouve-
ments saisonniers ou des migra-
tions d’une vallée à l’autre, par 
exemple, en milieu montagnard.                                                                                                                           
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Les raisons qu’ont les cervidés de se 
disperser depuis leur secteur initial 
peuvent être :
a  la recherche d’une meilleure 
capacité d’accueil, une trop forte 
densité d’animaux entraînant une 
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sur les potentialités nourricières. C’est 
ainsi que des animaux s’installent en 
milieu péri-urbain ou dans des boque-
teaux au milieu des plaines cultivées,
a  une variation importante de 
l’habitat : changement climatique, 
obstacles perturbateurs,

malnutrition. (C’est la seule raison 
avancée par les « ennemis » du cerf),
a  des dérangements cumulatifs. 
L’origine est presque toujours une pres-
sion de chasse trop forte. N’oublions 
pas que l’espèce sélectionne son 
domaine vital plus sur la sécurité que 
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a la quête d’un succès reproduc-
teur ; c’est la dispersion génétique 
pour éviter la consanguinité entre 
animaux apparentés ou trouver 
davantage de chances de succès au 
brame.

Chez le cerf, un peu comme … 

La concurrence inter-spécifiqueLa concurrence inter-spécifiqueLa concurrence inter-spécifiqueLa concurrence inter-spécifiqueLa concurrence inter-spécifiqueLa concurrence inter-spécifiqueLa concurrence inter-spécifiqueLa concurrence inter-spécifiqueLa concurrence inter-spécifique

Des cerfs dans les colzas pendant la belle saison  : ce n’est pas forcément une colonisation
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philopatrique des biches, atta-
chées à leur territoire de naissance, 
mais il faut bien que des femelles 
retrouvent les mâles colonisateurs 
pour former de nouvelles popula-
tions ! Le flou règne car la dyna-
mique et les capacités de dispersion 
du cerf restent trop peu étudiées 
par les chercheurs, surtout pola-
risés depuis quelques années par 
l’impact de la faune sur la forêt.

Notons aussi que l’expansion 
d’une population de cerfs se fait 
en taches d’huile, et non pas de 
manière concentrique comme 
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Quel est le statut social 
des individus dispersants ?

Probablement des animaux en 
bonne condition physique et au 
tempérament exploratoire. Un faon 
mâle marqué, à la Petite Pierre, en 
Alsace, a été prélevé dans sa 3ème 
année, en Allemagne, à 60 kilo-
mètres de son aire d’élevage.

Quel type de femelles rejoignent 
ces mâles ? Des bichettes, des biches 
adultes, des cellules matriarcales 
complètes ? On évoque habi-
tuellement le comportement 

… chez les humains, ce sont 
les aînés qui assurent la sécu-
rité, la transmission des « tradi-
tions » et, les jeunes qui partent 
à la découverte, repoussent les 
limites, vont « faire famille » 
ailleurs.

En f ront de colonisat ion, 
on trouve presque toujours 
des jeunes mâles (daguet, 2ème 
et 3ème tête), classe d’âge très 
mobile avant de se fi xer sur un 
domaine vital qui comprendra 
généralement un secteur de rut 
et une zone de refait des bois. 

Pour en savoir plus…Pour en savoir plus…Pour en savoir plus…Pour en savoir plus…Pour en savoir plus…Pour en savoir plus…Pour en savoir plus…Pour en savoir plus…Pour en savoir plus…
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d’éradication se traduit par l’attri-
bution de bracelets indifférenciés, 
sur demande, parfois gratuits ou 
payables seulement en cas de prélè-
vement. Tout animal vu peut être 
abattu. Le procédé semble plutôt 
contre-productif, les attributaires 
cherchant souvent et avant tout à 
tirer les coiffés ! …

cultures. DDT, Chambres d’agri-
culture, fédérations de chasseurs 
qui payent les dégâts agricoles, se 
montrent souvent très réservées sur 
l’extension naturelle du cerf, et 26 
départements ont défi ni des zones 
d’exclusion pour l’espèce, 16 les 
ayant inscrites dans leur schéma de 
gestion cynégétique. Une volonté 

chez le chevreuil avec l’émigra-
tion printanière des yearlings. Ces 
extensions provoquent parfois 
des jonctions entre des noyaux de 
population déjà existants.

En dynamique de colonisation, dans 
des milieux « neufs », les performances 
des individus (masse corporelle, fécon-
dité, trophée) sont optimales.

Problèmes posés 
par la colonisation

Le décalage entre la fixation 
d’animaux sur un territoire conquis 
et sa perception par l’homme 
est parfois important. À ce titre 
l’apparition d’une place de brame 
constitue un bon révélateur géogra-
phique. Devant le fait accompli, les 
réactions des propriétaires, exploi-
tants, chasseurs peuvent varier du 
tout au tout. Acceptation ou refus.

L’intolérance est plutôt de règle 
chez les forestiers et les agricul-
teurs par crainte de dommages 
dans les régénérations ou les 

TendancesTendancesTendances

Entre les deux espèces, il faut parfois choisir
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exploitée, domestiquée, fragmen-
tée. Mais sa mobilité, son vaste 
domaine vital, sa forte capacité 
de colonisation en font un des 
meilleurs indicateurs des conti-
nuités écologiques, forestières et 
inter-forestières. 

Pourquoi le cerf n’aurait-il pas 
droit au respect de son étholo-
gie ? Les métapopulations ont 
absolument besoin d’échanges 
génétiques, garants de leur diver-
sité et de leur perennité. Encore 
faut-il que l’environnement soit 
favorable à la dispersion. La colo-
nisation doit rester possible mal-
gré les barrières souvent infran-
chissables que les réseaux de 
communication et l’urbanisation 
multiplient de façon irréversible. 
D’où l’importance majeure de la 
conservation ou de la restauration 
des connectivités du paysage et de 
l’édification d’écoponts efficaces.

Le cerf est une espèce “para-
pluie” : ce qu’on fait pour elle se 
révèle utile pour tout un cortège 
d’autres espèces, très variées. 
Quand le cerf passe, tout passe.
 g. b.

solution soit une application 
d’un plan de chasse très réac-
tif au niveau de dégâts, et celle 
de la règle des 3 tiers, avec des 
nuances locales car il se crée vite 
des concentrations inhérentes à 
une espèce qui occupe l’espace 
de façon toujours hétérogène. 
Cela doit s’accompagner d’une 
information et d’une  forma-
tion des chasseurs locaux afin 
qu’ils apprennent à  connaître 
une espèce « nouvelle » qu’ils 
vont devoir gérer. Les ADCGG 
peuvent s’impliquer dans cette 
tâche aux côtés des services fédé-
raux des départements concernés. 
Dans les milieux urbains où les 
risques de collision et d’accidents 
sont grands mais où la chasse est 
difficilement possible, on pourra 
solliciter l’intervention des louve-
tiers pour tenter de résoudre une 
situation délicate.

Les corridors écologiques

 Le cerf est une espèce emblé-
matique et problématique. Sa 
présence gêne dans une nature 

… Alors, on en arrive parfois à 
n’accorder que des biches, ce qui 
ne déchaîne pas l’enthousiasme des 
chasseurs…

Quelle solution ?

Que penser de la décision de ne 
pas accepter une espèce dans un 
espace décrété.

D’abord le secteur est difficile à 
délimiter et la notion d’éradica-
tion choque l’opinion publique. 
Et puis une contradiction majeure 
apparaît entre la mise en place de 
la trame verte et bleue (par l’inter-
médiaire des schémas régionaux 
de cohérence écologique) et la 
décision de « zoner » le cerf.

D’un côté on favorise la circula-
tion, de l’autre on proscrit la pré-
sence. On installe des bio-ponts 
(avec l’argent public) et on inter-
dit aux cervidés de les emprunter. 
On veut moins de cerfs dans les 
noyaux et on n’en veut pas hors 
des noyaux ! Cohérence bien 
incohérente…

Il semble que, sauf secteur 
vraiment sensible, la meilleure 
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Quelles femelles rejoignent les mâles colonisateurs ?
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